
Décret n° 2023-284 du 18/04/23 relatif aux missions de
surveillance des cours d'eau, de prévision des crues et de
production de la vigilance sur les crues 

(JO n° 93 du 20 avril 2023)

NOR : TREP2131490D

Publics concernés : Etat, collectivités territoriales ou leurs groupements, services
déconcentrés et des établissements publics concourant à la surveillance des crues.

Objet : modification des dispositions relatives à la prévision des crues (chapitre IV du
titre VI du livre V du code de l'environnement, partie réglementaire).

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : l'organisation des missions de surveillance, de prévision et de transmission
de l'information sur les crues, assurée par l'Etat, est définie aux articles L. 564-1 à L.
564-3 du code de l'environnement. Le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif
au livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement et modifiant
certaines autres dispositions de ce code, est venu compléter ces articles législatifs en
créant les articles R. 564-1 à R. 564-12. Ces articles réglementaires n'ont depuis
2007 jamais été modifiés. Or, en raison de leur ancienneté, ils ne permettent plus
d'appréhender toutes les problématiques auxquelles sont confrontés aujourd'hui les
services en matière de prévision des crues. Le décret adapte et complète ces
dispositions réglementaires.

Références : le code de l'environnement modifié par le décret peut être consulté,
dans sa version issue de cette modification, sur le site Légifrance (
https://www.legifrance.gouv.fr).

Vus

La Première ministre,

Sur le rapport du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires,

Vu le code de l'environnement, notamment le chapitre IV du titre VI de son livre V ;
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Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 12 mai 2022 ;

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Article 1er du décret du 18 avril 2023

Le chapitre IV du titre VI du livre V du code de l'environnement est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Section 1

« Principes généraux d'organisation

« Art. R. 564-1. La mission générale de surveillance, de prévision et de transmission
de l'information sur les crues incombant à l'Etat, en vertu de l'article L. 564-1, est
assurée, en métropole, par les services de prévision des crues des services
déconcentrés ou des établissements publics et, dans les départements d'outre-mer,
par les cellules de veille hydrologique.

« Un arrêté du ministre chargé de la prévention des risques majeurs désigne, dans
chacun des bassins délimités en application de l'article L. 212-1, le ou les services de
prévision des crues, la ou les cellules de veille hydrologiques auxquels cette mission
est confiée. Il définit leur zone de compétence à partir des sous-bassins
hydrographiques et détermine leurs attributions. Il désigne les préfets sous l'autorité
desquels ils sont placés.

« Art. R. 564-2. L'Etat met également en place, en application de l'article L. 564-1, un
dispositif national de vigilance en matière de crues, assurant, notamment, la
transmission aux préfets, maires et services concernés des informations de prévision
et de suivi des crues leur permettant de répondre aux situations de crise ainsi que
l'information des populations au moyen de bulletins d'information sur le niveau de
danger des crues et de conseils de comportement.

« Art. R. 564-3. La responsabilité opérationnelle du dispositif national de vigilance
défini à l'article R. 564-2 est confiée au service à compétence nationale chargé de
l'hydrométéorologie et de l'appui à la prévision des inondations.
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« Les services de prévision des crues et les cellules de veille hydrologiques
mentionnés à l'article R. 564-1 préparent les éléments nécessaires à la mise en
œuvre du dispositif national de vigilance en matière de crues.

« Section 2

« Schéma directeur de prévision des crues

« Art. R. 564-4. Le schéma directeur de prévision des crues prévu à l'article L. 564-2
fixe les principes selon lesquels s'effectuent, sur l'ensemble du bassin
hydrographique, la surveillance et la prévision des crues ainsi que la transmission des
informations les concernant.

« Un arrêté du ministre chargé de la prévention des risques majeurs définit le
contenu de ce schéma directeur.

« Art. R. 564-5. Le préfet coordonnateur de bassin élabore et soumet, pour avis, le
projet de schéma directeur aux associations départementales des maires intéressés,
aux préfets de département et aux préfets de zone de défense et de sécurité
concernés ainsi qu'à l'autorité exécutive de chacune des collectivités territoriales ou
groupements ayant mis en place leurs propres dispositifs de surveillance des crues.

« Le projet, accompagné de l'ensemble des avis recueillis et éventuellement modifié
pour les prendre en compte, est ensuite transmis, pour avis, au comité de bassin et,
pour avis conforme, au service mentionné à l'article R. 564-2.

« A l'exception de celui de ce service, les avis des autres autorités et organismes
consultés sont réputés favorables s'ils n'interviennent pas dans un délai de deux mois
à compter de la transmission du projet de schéma.

« A l'issue de ces consultations, le préfet coordonnateur de bassin arrête le schéma
directeur de prévision des crues.

« Cet arrêté est publié au Bulletin officiel du ministère chargé de la prévention des
risques majeurs.

« Art. R. 564-6. La révision d'ensemble du schéma directeur de prévision des crues et
sa publication suivent les mêmes formes que celles prévues pour son élaboration. La
révision intervient, au plus tard, dans un délai de six ans à compter de la publication
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du premier schéma ou de sa dernière révision.

« Le schéma directeur de prévision des crues peut être modifié en cours d'application
lorsque les changements envisagés n'ont pas pour effet de porter atteinte à son
économie générale. Ces modifications sont approuvées par arrêté, après avis du
service mentionné à l'article R. 564-2.

« Section 3

« Règlement relatif à la surveillance, à la prévision des crues et à la transmission de
l'information

« Art. R. 564-7. Pour chacun des sous-bassins mentionnés à l'article R. 564-1, un
règlement relatif à la surveillance et à la prévision des crues ainsi qu'à la
transmission de l'information sur les crues met en œuvre le schéma directeur de
prévision des crues.

« Un arrêté du ministre chargé de la prévention des risques majeurs définit le
contenu de ces règlements.

« Art. R. 564-8. Pour chaque sous-bassin, le préfet sous l'autorité duquel est placé le
service de prévision des crues ou la cellule de veille hydrologique concerné élabore et
soumet, pour avis, le projet de règlement aux associations départementales des
maires intéressés, aux préfets de département et aux préfets de zone de défense et
de sécurité concernés ainsi qu'à l'autorité exécutive de chacune des collectivités
territoriales ou groupements ayant mis en place leurs propres dispositifs de
surveillance des crues.

« Le projet, accompagné de l'ensemble des avis recueillis et éventuellement modifié
pour les prendre en compte, est ensuite transmis, pour avis conforme, au service
mentionné à l'article R. 564-2.

« A l'exception de celui de ce service, les avis des autres autorités et organismes
consultés sont réputés favorables s'ils n'interviennent pas dans un délai de deux mois
à compter de la transmission du projet de règlement.

« A l'issue de ces consultations, le préfet sous l'autorité duquel est placé le service de
prévision des crues ou la cellule de veille hydrologique arrête le règlement et définit
les modalités de sa mise à disposition.
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« Cet arrêté est publié au Bulletin officiel du ministère chargé de la prévention des
risques majeurs.

« Art. R. 564-9. La révision d'ensemble du règlement relatif à la surveillance et à la
prévision des crues et à la transmission de l'information sur les crues ainsi que sa
publication suivent les mêmes formes que celles prévues pour son élaboration. Elle
intervient, au plus tard, dans un délai de six ans à compter de la publication du
premier règlement ou de sa dernière révision.

« Le règlement peut être modifié en cours d'application lorsque les changements
envisagés n'ont pas pour effet de porter atteinte à son économie générale. Ces
modifications sont approuvées par arrêté du préfet chargé de son élaboration, après
avis du service mentionné à l'article R. 564-2. »

Article 2 du décret du 18 avril 2023

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires est chargé de
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 avril 2023.

Élisabeth Borne

Par la Première ministre :
Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires,
Christophe Béchu

Source URL: https://aida.ineris.fr/reglementation/decret-ndeg-2023-284-180423-
relatif-missions-surveillance-cours-deau-prevision-crues 
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